
SAUVONS LES DERNIERS ESPACES NATURELS 
DE SAINT-BARTHELEMY

Des projets immobiliers sont prévus dans plusieurs espaces naturels de l'île : 
Grand Cul-de-Sac, Toiny, Saline. 
Il est urgent de nous mobiliser pour préserver ces espaces naturels, qui font partie 
de l'identité de Saint-Barthélemy.

Compte-tenu du projet de carte d'urbanisme mis à la disposition du public lors du conseil territorial 
du 16 juillet 2009, qui propose le déclassement de la zone située au sud-ouest de la saline, des 
projets d'hôtels envisagés à Saline et Toiny, de la demande de déclassement des parcelles des 
petits étangs de Grand Cul de Sac,
compte-tenu des propositions faites par l'association St Barth Environnement dans le cadre de la 
consultation publique, 
conformément aux articles LO6231-1, LO6232-1 et LO6233-1 du code général des collectivités 
territoriales concernant la participation des électeurs à la vie de la collectivité de Saint-Barthélemy,

Avec les associations St Barth Environnement, St Barth Essentiel 
et APO (Association pour la Protection des Oiseaux)

nous demandons à la collectivité :

1 – de préserver les zones vertes existantes, en particulier celles de Saline, Grand 
Cul-de-Sac et Toiny

2 – d'organiser une consultation des électeurs sur la possibilité de construire ou 
non dans ces zones

date nom - prénoms date de
naissance

adresse n° carte 
d'électeur

signature

Contacts : SB Environnement (06 90 67 89 44) – SB Essentiel (06 90 63 46 09) – APO (06 90 58 40 22)


